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Institut de Formation en Soins Infirmiers 
 

 

1. Sciences humaines, sociales et droit 

REFERENCES 
- Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au Diplôme d’Etat d’infirmier 
- Décret 2004-802 du 29 juillet 2004 relatif aux Parties IV et V du Code de la Santé Publique, Livre III - Chapitre 1er : Exercice de la profession et 

Chapitre II : Règles professionnelles 
- Projet pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers 
- Projet de formation de 2ème année. 

Unité d’Enseignement U E : 1.3 S4 : Législation, éthique, déontologie 

Semestre : 4 
Compétence 7 

Analyser la qualité et améliorer sa pratique professionnelle 

Cours Magistral (CM) : 30 heures Travaux Dirigés (TD) : 20 heures Travail Personnel (TP) = 25 heures 

ECTS : 3 

Pré-requis (référentiel de formation) 
 UE 1.3 S1 : Législation, éthique, déontologie 
 

Pré-requis institutionnels 
 Aucun 

OBJECTIFS 

 
 Appliquer les principes éthiques dans des situations de soins posant dilemme 

 Utiliser un raisonnement et une démarche de questionnement éthique dans le contexte professionnel, 

 Evaluer les conséquences de la notion de responsabilité professionnelle. 

 

 

 



ELEMENTS DE CONTENU           

CONTENUS 
Modalités Pédagogiques 

et Heures INTERVENANTS 

CM TD 

Introduction au droit et principes fondamentaux 

Ethique dans la relation de soin 

 
8h 

 
 

Manon MAZZUCOTELLI (Doctorante en droit) 

La responsabilité (civile, pénale, administrative, professionnelle) 4h 

 
 
 
 

CAGNIEUL Jérôme (Conseiller juridique) 

Déontologie et ordre infirmier 3h  

 
ROCHOIS Alain 

IDE, représentant de l’ONI 

 

Le don de greffe 3h  

 
Equipe de la coordination hospitalière pour les dons de 

greffe  

CHU de Montpellier 

La démarche d’analyse d’une question éthique en équipe pluri professionnelle 4h 12h 

Anne Chantal Granier ICM (  Responsable de la Commission 
de Réflexion Éthique de l’ICM. 

 SFAP (Société Française d’Accompagnement et de Soins 
Palliatifs). 

 GMRSP (Groupe Méditerranéen de Réflexion en Soins 
Palliatifs). 

 

Débat éthique en gérontopsy  2h Marion Vidal IDE DU gérontologie 

Débat éthique en cardiologie  2h Rouvière Marie, IDE USIC  

TOTAL Heures 22 heures 20 heures 
  

Evaluation sur 30 points 4 heures 
  

Modalités d’évaluation 

Travail écrit d’analyse d’une situation de soins posant un questionnement éthique réalisé 
en groupe restreint et restitution orale  

Critères d’évaluation  

 Pertinence de l’analyse et du questionnement, 

 Utilisation des concepts et des connaissances. 

Droit à compensation :  



 
Coefficient  

 
Coefficient  

Sur  points Sur  points 

TOTAL sur 40 points 

 


